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Procès-verbal du conseil communautaire du jeudi 23 mars 2023 à 18h30 

Lieu : salle des fêtes de Commenailles 

Excusés : Philippe ANTOINE, Conseiller départemental 
Nombre de délégués en 
exercice : 68 
Présents : 46 
Votants : 53 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois mars le Conseil Communautaire dûment 
convoqué s’est réuni en session ordinaire à la salle de Commenailles sous la 
présidence de Monsieur Jean-Louis MAITRE, Président. 

 

ARLAY : Isabelle MAUBLANC (ayant reçu pouvoir de 
Christian BRUCHON - Arlay) 
BLETTERANS : Dominique MEAN (ayant reçu pouvoir de 
Valérie FAIVRE -Bletterans) 
BLOIS-SUR-SEILLE : Laurent BESANCON 
BOIS-DE-GAND : / 
BONNEFONTAINE : Amandine CANAL 
CHAMPROUGIER :  / 
CHAPELLE-VOLAND : Yves LAMARD 
CHÂTEAU-CHALON : Christian VUILLAUME  
CHAUMERGY : Joel MORNICO 
CHEMENOT : / 
CHENE-SEC : Pierre CHANOIS 
COMMENAILLES : Jean-Louis MAITRE, Jean-Philippe CLERC 
COSGES : Joel SOTRET (ayant reçut pouvoir de Pierre 
ROY-Nance) 
DESNES : Fabrice GRIMAUT 
DOMBLANS : Jérôme TOURNIER (ayant reçu pouvoir de 
Roger BALLET- Domblans), Chrystel MEULLE 
FONTAINEBRUX : Quentin PAROISSE 
FOULENAY : / 
FRANCHEVILLE : / 
FRONTENAY : Stéphane GLENADEL 
HAUTEROCHE : Daniel SEGUT, Yves MOUREY  
LA CHARME : Claude ROSAIN (ayant reçu pouvoir de Eric 
MONTUELLE – Bois de Gand) 
LA CHASSAGNE : Jean Louis TROSSAT 
LA CHAUX-EN-BRESSE : Evelyne DIGONNAUX 
LADOYE-SUR-SEILLE : / 
LA MARRE : Joel PAGET 
LARNAUD : David GUYOT 
LAVIGNY : Eric CHAUVIN 

LE LOUVEROT : René FANDEUX 
LE VERNOIS : Denis LEGRAND  
LE VILLEY : / 
LES DEUX FAYS : Arnaud RICHARD 
LES REPOTS : / 
LOMBARD : Sylvie FAUDOT  
MANTRY : Jean-Paul GERDY 
MENETRU-LE-VIGNOBLE : / 
MONTAIN : Marie-Odile MAINGUET 
NANCE : / 
NEVY-SUR-SEILLE : Gisèle GHELMA  
PASSENANS : Michel TROSSAT  
PLAINOISEAU : Eddy LACROIX 
QUINTIGNY : Jean Paul MARTIN 
RECANOZ : / 
RELANS : / 
RUFFEY-SUR-SEILLE : Jean François MICHEL (ayant reçu 
pouvoir de Emmanuel BILLET-Ruffey sur Seille) 
RYE : Jean-Claude BOISSARD  
SAINT-LAMAIN : Denis BACHELEY 
SELLIERES : Hervé PERRODIN (ayant reçu pourvoir de 
Bernard JOLY - Sellières) 
SERGENAUX : Jean BACHELEY 
SERGENON : Mathilde CYROT-LALUBIN 
TOULOUSE-LE-CHATEAU : Marie Paule CLOSA 
VERS-SOUS-SELLIERES : / 
VILLEVIEUX : Pascal BOUVIER, Jean-Yves JOLY 
VINCENT-FROIDEVILLE : Alexandre MULAT 
VOITEUR : Corinne LINDA, Gérard MOUILLARD  

TITULAIRES ABSENTS REPRÉSENTÉS : Christian BRUCHON (Arlay) ayant donné pouvoir à Isabelle MAUBLANC (Arlay), 
Valérie FAIVRE (Bletterans) ayant donné pouvoir à Dominique MEAN (Bletterans), Eric MONTUELLE (Bois-de-Gand) ayant 
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donné pouvoir à Claude ROSAIN (La Charme), Isabelle HUMBERT (Bonnefontaine) étant représentée par sa suppléante 
Amadine CANAL (Bonnefontaine), Sylvie BONNIN (Chapelle-Voland) étant représenté par son suppléant Yves LAMARD 
(Chapelle-Voland),  Roger BALLET (Domblans) ayant donné pouvoir à Jérôme TOURNIER (Domblans), Pierre ROY (Nance) 
ayant donné pouvoir à Joel SOTRET (Cosges), Emmanuel BILLET (Ruffey-sur-Seille) ayant donné pouvoir à Jean François 
MICHEL (Ruffey-sur-Seille), Bernard JOLY (Sellières) ayant donné pouvoir à Hervé PERRODIN (Sellières). 
TITULAIRES ABSENTS EXCUSÉS : Stéphane LAMBERGER (Bletterans), Jean Pierre BEJEAN (Ladoye sur seille), Pascal 
OUTHIER (Menétru-le-Vignoble) 
TITULAIRES ABSENTS : Dominique MONGIN BAUDOUIN (Arlay), Alexandre ADAM (Bletterans), Jérémy PANOUILLOT 
(Champrougier), Serge GREVY (Chemenot), Michel CANNAZZARO (Foulenay), Johann ROSSET (Francheville), Christian 
NOIR (Hauteroche), Sébastien GUICHARD (Le Villey), Didier JOUVENCEAU (Les Repôts), Daniel JACQUOT (Recanoz), Robert 
BAILLY (Relans), Jean-Louis BRULEBOIS (Vers-sous-Sellières)  
 
Nomination d’un secrétaire de séance par le conseil communautaire (article L.2121-15 du CGCT)  
Eddy LACROIX est désigné secrétaire de séance. Approbation à l’unanimité.  

Ordre du jour : 

• Approbation des procès-verbaux des séances du 15 décembre 2022 et du 26 janvier 2023 
• Compte rendu de la délégation accordée par le conseil communautaire au bureau 

communautaire du 06/03/2023. 
• Compte rendu de la délégation accordée par le conseil communautaire au Président 

Administration générale  
1. Compte de gestion 2022 budget principal et budgets annexes : approbation 
2. Compte administratif 2022 budget principal et budgets annexes : approbation 
3. Affectation des résultats 2022 sur l’exercice 2023 budget principal et budgets annexes 
4. Budget prévisionnel 2023 budget principal et budgets annexes : approbation et taux de fiscalité 

2023 
5. Tableau des effectifs au 01/01/2023 
6. Modification au tableau des effectifs 
7. Service civique : renouvellement de l’agrément donné par l’Agence Service Civique 

Développement économique 
8. Déchetterie de la ZA en Savignois (Bletterans) : opération d’aménagement  
9. Aménagement des abords des pôles de santé : convention de servitude relative à 

l’installation d’une ligne électrique souterraine 

Environnement, mobilité et transition énergétique  
10. Étude de fréquentation sur le Grand Site de France en projet « Vignobles et Reculées du 

Jura » (OGS) : achat d’éco-compteurs 

Tourisme 
11. Gîte de groupe « La Maison des Etangs » : incidences concernant la location  
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Développement sportif  
12. Mise à disposition du Gymnase, DOJO, Salle de danse et Salle du Seillon à Bletterans : 

convention 

Informations diverses  
 

Approbation des procès-verbaux des conseils communautaires des 15 décembre 2022 et 26 
janvier 2023. Approuvé à l’unanimité 

 

Stéphane LAMBERGER quitte la salle à 18h45 suite à un appel urgent. 

 
Compte rendu de la délégation accordée par le conseil communautaire au bureau 
communautaire du 06/03/2023 
- Mi S’tembre 2022 : demande de subvention 

Attribue à l’unanimité une subvention de 7 000 € à l’ACCA de Bletterant pour 
l’organisation de la Mi S’tembre 2022 

- Initiative jura renouvellement de la convention de partenariat économique et adhésion 
Approuve à l’unanimité le renouvellement de la convention de partenariat 
économique avec l’association Initiatives Jura pour l’année 2022, pour un montant de 
8 400€ maximum  

- Fête de la pomme : demande de subvention 
Attribue à l’unanimité une subvention de 1 500 € au comité des fêtes de Sellières pour 
l’organisation de la fête de la pomme 2022 

- OGS : choix du prestataire pour l’élaboration du programme d’action 
Décide à l’unanimité de retenir le groupement solidaire coordonné par l’Atelier 
Polis comme prestataire, pour élaborer le programme d’action du Grand Site de 
France en projet « Vignobles et Reculées du Jura » pour un montant maximal de 
33 300.00 € HT sur l’offre variante  

Administration générale 

1. Compte de gestion 2022 budget principal et budgets annexes : approbation 

Une délibération vous est proposée afin d’adopter le compte de gestion conforme au compte 
administratif de l’année 2022 pour le : 

- Budget général (Cf. 1. Compte de gestion 2022 Budget général) 
- Budget annexe développement économique (Cf. 1.1 Compte de gestion 2022 Budget 

annexe dév. éco) 
- Budget annexe ZA (Cf. 1.2 Compte de gestion 2022 Budget annexe ZA) 
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- Budget annexe SPANC (Cf. 1.3 Compte de gestion 2022 Budget annexe SPANC) 

Délibération n° 2023-16 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- ADOPTE les comptes de gestion conformes aux comptes administratifs de l’exercice 2022 
pour le : 

- budget général 
- budget annexe développement économique 
- budget annexe SPANC 
- budget annexe ZA  

- DECLARE que les comptes de gestion dressés pour le budget général et les budgets 
annexes de la Communauté de communes Bresse Haute Seille, pour l’exercice 2022 par le 
Receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni 
réserve de sa  

2. Compte administratif 2022 budget principal et budgets annexes : approbation 

En vertu de l’article L.2121-14 du CGCT, Monsieur le président ne prend pas part au vote. 

Une délibération vous est proposée afin d’adopter le compte administratif 2022 du : 
- Budget général (Cf. 4a CA2022-BP2023 Budget général et 4a0, 4a1, 4a2nat, 4a2, 4a3, 4a4, 

4a5, 4a6, 4a7, 4a8) 
- Budget annexe développement économique (Cf. 4b CA2022-BP2023 Budget annexe dév. 

éco) 
- Budget annexe ZA (Cf. 4c CA2022-BP2023 Budget annexe ZA) 
- Budget annexe SPANC (Cf. 4d CA2022-BP2023 Budget annexe SPANC) 

(Cf 2a Rapport budgétaire 2023) 

Délibération n° 2023-17 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité des votants : 

- ADOPTE les comptes administratifs de l’exercice 2022 suivants :  
o COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL : 

LIBELLE  
FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  ENSEMBLE  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Résultats reportés     1 500 924,67 €   465 182,62 €    465 182,62 €          1 500 924,67 €   
Opérations de 
l'exercice  11 878 983,33 €   12 407 871,55 €   3 358 962,56 €   3 385 149,90 €      15 237 945,89 €    15 793 021,45 €   
TOTAUX  11 878 983,33 €   13 908 796,22 €     3 824 145,18 €   3 385 149,90 €     15 703 128,51 €    17 293 946,12 €   
Résultats de 
clôture       2 029 812,89 €   438 995,28 €        1 590 817,61 €  
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Restes à réaliser       756 564,92 €    715 157,50 €   756 564,92 €        715 157,50 €   
TOTAUX 
CUMULÉS   -  €        2 029 812,89 €   1 195 560,20 €   715 157,50 €  756 564,92 €      2 305 975,11 €   
RÉSULTATS 
DÉFINITIFS    -  €     2 029 812,89 €      480 402,70 €           1 549 410,19 €   

 

o COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET ANNEXE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

LIBELLE  
FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  ENSEMBLE  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Résultats reportés     13 561,25 €     284 192,47 €     297 753,72 €   
Opérations de 
l'exercice  98 181,39 €    97 334,43 €   882 343,77 €   564 648,14 €   980 525,16 €   661 982,57 €   
TOTAUX  98 181,39 €    110 095,68 €    882 343,77 €  848 840,61 €   980 525,16 €  959 736,29 €   
Résultats de clôture     12 714,29 €   33 503,16 €     20 788,87 €     
Restes à réaliser       133 664,67 €   177 533,32 €   133 664,67 €   177 533,32 €   
TOTAUX CUMULÉS    12 714,29 €  167 167,83 €   177 533,32 €   154 453,54 €   177 533,32 €   
RÉSULTATS DÉFINITIFS    12 714,29 €    10 365,49 €              23 079,78 €   

o COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET ANNEXE SPANC : 

LIBELLE  
FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  ENSEMBLE  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Résultats reportés    13 568,86 €        21 410,34 €      13 568,86 €           21 410,34 €   
Opérations de 
l'exercice  170 296,43 €   175 673,82 €   990,19 €    7 201,05 €      171 286,62 €   182 874,87 €   
TOTAUX  183 865,29 €   175 673,82 €  990,19 €     28 611,39 €      184 855,48 €   204 285,21 €   
Résultats de clôture  8 191,47 €            27 621,20 €      19 429,73 €   
Restes à réaliser                  
TOTAUX CUMULÉS     8 191,47 €      27 621,20 €     19 429,73 €   
RÉSULTATS 
DÉFINITIFS    8 191,47 €                 

  
27 621,20 €         19 429,73 €   

o COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET ANNEXE ZA : 

LIBELLE  
FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  ENSEMBLE  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Dépenses ou 
déficit  

Recettes ou 
excédent  

Résultats reportés                 16 416,38 €   26 168,11 €      9 751,73 €      
Opérations de 
l'exercice  25 139,57 €   34 664,00 €               15 522,00 €       25 139,57 €        50 186,00 €   
TOTAUX    25 139,57 €  51 080,38 €   26 168,11 €       15 522,00 €   34 891,30 €      50 186,00 €   
Résultats de clôture         25 940,81 €   10 646,11 €          15 294,70 €   
Restes à réaliser               
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TOTAUX CUMULÉS        25 940,81 €   10 646,11 €      15 294,70 €  
RÉSULTATS 
DÉFINITIFS        25 940,81 €    10 646,11 €      15 294,70 €   

 

3. Affectation des résultats 2022 sur l’exercice 2023 budget principal et budgets annexes 

Une délibération vous est proposée pour affecter, concernant le budget général et les budgets 
annexes, les résultats 2022 sur l’exercice 2023 (Cf 2a Rapport budgétaire 2023) 

Délibération n° 2023-18 

Budget général Bresse Haute Seille 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à 51 POUR et 2 absentions des votants : 

- DECIDE les affectations suivantes : 

o Excédent reporté au R002 en section de fonctionnement :    +1 549 410.19€ 
o Déficit reporté d’investissement au D001 de         - 438 995.28€ 
o Au 1068 en section d’investissement :               - 480 402.70€ 

▪ en comblement du déficit d’investissement - RAR 

Budget annexe Développement économique 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- PREND NOTE des résultats de clôture de l’exercice 2021 : 

o Excédent reporté au R002 en section de fonctionnement :          + 12 714.29 €  

o Déficit reporté au D001 en section d’investissement :                      - 33 503.16 € 

Budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif- SPANC  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- PREND NOTE des résultats de clôture de l’exercice 2021 : 

o Déficit reporté au D002 en section de fonctionnement :      -8 191.47 € 

o Excédent reporté au R001 en section d’investissement :  +27 621.20 € 

Budget annexe Zone d’activités  
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants :  

• PREND NOTE des résultats de clôture de l’exercice 2022 :  
o Excédent reporté au R002 en section de fonctionnement : 
 +25 940.81€ 
o Déficit reporté au D001 en section d’investissement :    -10 646.11€ 

Remarques  
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Budget général 
Il est demandé si c’est plus aux communes d’entretenir les murs ou à la Communauté de 
communes ? 
Michel TROSSAT (vice-président voirie) explique que chaque mur doit être entretenu par les 
communes sinon les réparations/travaux sont très couteux. Il rappelle également la possibilité 
de faire intervenir les emplois verts (100 heures offertes) et qu’il est plus judicieux d’entretenir 
un mur que de devoir payer des travaux.  
Budget annexe SPANC 
Il est demandé combien d’agent à temps plein la communauté de communes a en plus en 2023. 
Marie Paule CLOSA (vice-présidente en charges des affaires financières) explique qu’il y a 4 
postes : 2 techniciens à 35 heures, 1 responsable-technicienne à 35 heures, et 1 secrétaire à 35 
heures ainsi qu’un temps de direction du pôle sur la base d’une quotité de 7%. 
A la demande d’explication sur l’augmentation de la masse salariale entre 2022 et 2023, Marie 
Paule CLOSA ((vice-présidente en charges des affaires financières) répond que l’année dernière 
les effectifs n’étaient pas au complet. Il y avait un seul technicien sur l’année et que la 
responsable n’est arrivée qu’en juin. Les autres personnes ont été recrutées plus tard. Cependant 
ils étaient prévus au Budget Prévisionnel.  
Budget général : 
Concernant le coût de l’entretien de la voie verte, le Président répond qu’est prévu une dépense 
de 14 000 € pour le tracé actuel et qu’à terme, avec l’ensemble des kilomètres, le coût serait 
d’environ 50 000 €. Le Président ajoute qu’actuellement la voie verte est fréquentée. Le nombre 
d’utilisateurs ne pourra qu’augmenter une fois que le raccordement sera fait et les travaux 
terminés. 
 

4. Budget prévisionnel 2023 budget principal et budgets annexes : approbation et taux de 
fiscalité 2023 

Après présentation du budget primitif 2022 du  
- Budget général (Cf. 4a CA2022-BP2023 Budget général et 4a0, 4a1, 4a2nat, 4a2, 4a3, 4a4, 

4a5, 4a6, 4a7, 4a8) 
- Budget annexe développement économique (Cf. 4b CA2022-BP2023 Budget annexe dév. 

éco) 
- Budget annexe ZA (Cf. 4c CA2022-BP2023 Budget annexe ZA) 
- Budget annexe SPANC (Cf. 4d CA2022-BP2023 Budget annexe SPANC) 

(Cf 2a Rapport budgétaire 2022) 

Il vous est proposé de délibérer sur le BP 2023. 

Délibération n° 2023-19 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- DECIDE de fixer les taux intercommunaux pour l’année 2023 comme suit : 
- Taxe d’habitation Résidences Secondaires : 10.55% 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 4 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 1,41 % 
- Cotisation foncière des entreprises : 18,98 % 

- PREND ACTE que certains taux intercommunaux ont été reconduit à l’identique, à savoir : 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 1,41 % 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 4 % 
- Cotisation foncière des entreprises : 18,98 % 

- AUTORISE le Président à signer tout document se reportant à ce sujet. 

Délibération n° 2023-020 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- VALIDE le versement d’une subvention de 8 200 € du budget général au budget annexe 
SPANC ; 

- MANDATE le Président pour verser cette subvention. 

Délibération n° 2023-021 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- -AUTORISE le Président à lancer une consultation pour réaliser un emprunt pour un 
montant maximum de 700 000€  

Remarques  
Voirie : 
Michel TROSSAT (vice-président voirie) explique qu’un courrier a été envoyé à la mairie de Vers-
sous-sellières pour les solliciter dans le cadre du versement de leurs attributions de 
compensation relatives à la compétence GEMAPI, ce versement ayant été refusé par la commune 
lors du transfert de la compétence. Cependant, au vu des travaux engagés pour le pont de Vers 
sous sellières il semble judicieux que la commune participe via les attributions de compensation 
pour l’entretien. 
Plusieurs conseillers communautaires souhaiteront connaitre les suites données à ce courrier.  
Quentin PAROISSE (Fontainebrux) demande quelles seront les conséquences si la commune 
refuse d’adhérer.  
Michel TROSSAT (vice-président voirie) répond que les travaux prévus pour ce pont ne seront 
pas réalisés.  

Enfance jeunesse : 
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Denis LEGRAND (Vice-président enfance jeunesse) précise que quasiment toutes les subventions 
présentées sont actées.  
Il est demandé si le diaporama pourra être transmis avec le compte rendu. Il souhaiterait 
également pouvoir disposer du diaporama avant les conseils communautaires relatif au budget 
car il est plus compréhensible que les tableaux. 

 
5. Tableau des effectifs au 01/01/2023 

Par délibération n°2022-028 le conseil communautaire en date du 17 mars 2022 a arrêté le tableau des 
effectifs au 01/01/2022 à 141 agents, 103.96ETP. 

Considérant qu’au 01/01/2022, les effectifs permanents par filière étaient comptabilisés comme 
suit : 
Filière administrative : 37 agents pour 30.10 ETP -> 3 agents et 2.46 ETP en plus au 01/01/23  
Filière culturelle : 7 agents pour 6.69 ETP -> 1 agent et 1 ETP en plus au 01/01/23  
Filière médico-sociale : 4 agents pour 3.91 ETP -> 1 agent et 0.91 ETP en moins au 01/01/23  
Filière animation : 46 agents pour 33.74 ETP soit 4 agents et 2.13 ETP en plus au 01/01/23  
Filière technique : 35 agents pour 23.60 ETP soit 0 agent et 0.87 ETP en plus au 01/01/23  

Considérant qu’au 01/01/2022, les effectifs non permanents par filière étaient comptabilisés 
comme suit : 
Filière administrative : 4 agents pour 3.43 ETP soit 1 agent et 0.15 ETP en plus au 01/01/23 
Filière culturelle : 0 agent -> 1 agent et 1 ETP en plus au 01/01/23  
Filière animation : 4 agents pour 2.49 ETP soit 2 agents en plus mais 0.46 ETP en moins au 
01/01/23  
Filière technique : 4 vacataires : pas de changement 

Effectifs : 

 2022 2023 Diff 

Permanents 129 136 +5.4% 

Non permanents 12 16 +33.3% 

Total 141 152 +7.8% 

ETP : 

 2022 2023 Diff 

Permanents 98.04 103.59 +5.7% 

Non permanents 5.92 6.61 +11.7% 

Total 103.96 110.19 +6% 
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DELIBERATION 2023-022 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

DECIDE d’arrêter le tableau des effectifs au 1er janvier 2023 comme suit : 

Filière Administrative  

Grade Cat Tps hebdo Effectif ETP Situation 

Attaché Principal A 35.00 1 1.00 Pourvu 

Attaché A 
35.00 5 5.00 Pourvu 

17.50 1 0.50 Pourvu 

Secrétaire de Mairie A 9.75 1 0.28 Pourvu 

Rédacteur Princ 2 cl B 35 4 4.00 Pourvu 

Rédacteur B 

35 2 2.00 Pourvu 

32 1 0.91 Pourvu 

17 1 0.49 Pourvu 

Adjoint Administratif Princ 1 cl C 

35 2 2.00 Pourvu 

25 1 0.71 Vacant 

4 1 0.11 Pourvu 

Adjoint Administratif Princ 2 cl C 
20 1 0.57 Pourvu 

10 1 0.29 Vacant 

Adjoint Administratif C 

35 10 10.00 Pourvu 

30 1 0.86 Pourvu 

30 1 0.86 Vacant 

29.5 1 0.84 Pourvu 

24 2 1.37 Pourvu 

13 1 0.37 Vacant 

11.75 1 0.34 Vacant 

2 1 0.06 Pourvu 

TOTAL POSTES PERMANENTS   40 32.56   

    

35 1 1.00 Remplacement 

33 1 0.94 Surcroit 

22 1 0.63 Surcroit 
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20 1 0.57 Remplacement 

15.25 1 0.44 Surcroit 

TOTAL POSTES NON PERMANENTS   5 3.58   

TOTAL POSTE     45 36.14   

Filière Culturelle  

Grade Cat Tps hebdo Effectif ETP Situation 

Bibliothécaire A 35 1 1.00 Pourvu 

Assistant de Cons Princ 1 cl B 35 1 1.00 Pourvu 

Assistant de Cons Princ 2 cl B 35 2 2.00 Pourvu 

Adjoint du Patrimoine Princ 2 cl B 35 1 1.00 Pourvu 

Adjoint du Patrimoine C 35 2 2.00 Pourvu 

Adjoint du Patrimoine C 24 1 0.69 Pourvu 

TOTAL POSTES PERMANENTS   8 7.69   

Assistant de conservation B 35.00 1 1.00 Pourvu 

TOTAL POSTES NON PERMANENTS   1 1.00   

TOTAL POSTE     9 8.69   

Filière Médico-Sociale 

Grade Cat Tps hebdo Effectif ETP Situation 

EJE de classe exceptionnelle A 35 1 1.00 Pourvu 

Educateur Jeunes Enfants A 35 2 2.00 Pourvu 

TOTAL POSTES PERMANENTS   3 3.00   

Filière Animation 

Grade Cat Tps hebdo Effectif ETP Situation 

Animateur B 35 2 2.00 Pourvu 

Adjoint d'Animation Princ 2 cl C 
35 2 2.00 Pourvu 

21.5 1 0.61 Pourvu 

Adjoint d'Animation C 

35 10 10.00 Pourvu 

34.25 1 0.98 Pourvu 

33 1 0.94 Pourvu 

32.5 2 1.86 Pourvu 

31.5 1 0.90 Pourvu 
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31 4 3.54 Pourvu 

28 5 4.00 Pourvu 

26.5 1 0.76 Pourvu 

26 1 0.74 Pourvu 

25.5 1 0.73 Pourvu 

24.25 1 0.69 Pourvu 

23.5 1 0.67 Pourvu 

22 1 0.63 Pourvu 

21 2 1.20 Pourvu 

20 1 0.57 Pourvu 

17.5 1 0.50 Pourvu 

17 1 0.49 Vacant 

15.25 1 0.44 Pourvu 

8 1 0.23 Pourvu 

7.75 1 0.22 Pourvu 

7 1 0.20 Pourvu 

6.75 1 0.19 Pourvu 

6.5 1 0.19 Pourvu 

6 1 0.17 Pourvu 

5.25 1 0.15 Vacant 

4.75 2 0.27 Pourvu 

TOTAL POSTES PERMANENTS   50 35.87   

Adjoint d'animation C 

19.50 1 0.56 Non Permanent 

17.50 1 0.50 Non Permanent 

11.00 1 0.31 Non Permanent 

9.75 1 0.28 Non Permanent 

8.00 1 0.23 Non Permanent 

    5.25 1 0.15 Non Permanent 

TOTAL POSTES NON PERMANENTS   6 2.03   

TOTAL POSTE     56 37.90   

Filière Technique 
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Grade Cat Tps hebdo Effectif ETP Situation 

Ingénieur A 35 1 1.00 Pourvu 

Technicien Princ 2 cl B 35 2 2.00 Pourvu 

Technicien B 
35 2 2.00 Pourvu 

35 1 1.00 Vacant 

Agent de Maitrise Principal C 35 1 1.00 Pourvu 

Agent de Maitrise 
C 33 1 0.94 Pourvu 

C 10.5 2 0.60 Pourvu 

Adjoint Technique Princ 1 cl C 35 1 1.00 Pourvu 

Adjoint Technique Princ 2 cl C 

35 1 1.00 Pourvu 

31.5 1 0.90 Pourvu 

29.75 1 0.85 Pourvu 

21.25 1 0.61 Pourvu 

19.75 1 0.56 Pourvu 

8.25 1 0.24 Pourvu 

Adjoint Technique C 

35 3 3.00 Pourvu 

32.5 1 0.93 Pourvu 

28 1 0.80 Vacant/Dispo 

25 1 0.71 Pourvu 

23.5 2 1.34 Pourvu 

21.25 1 0.61 Pourvu 

21 1 0.60 Vacant/Dispo 

18.75 1 0.54 Vacant/Dispo 

18.25 1 0.52 Pourvu 

17.5 1 0.50 Pourvu 

11.75 1 0.34 Pourvu 

10.25 1 0.29 Pourvu 

10 1 0.29 Pourvu 

5.75 1 0.16 Pourvu 

5 1 0.14 Pourvu 

TOTAL POSTES PERMANENTS   35 24.47   
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Vacataires 

Adjoint Technique C   4   Pourvu 

      

TOTAL EFFECTIF ETP  

Agents permanents 136 103.59  

Agents non permanents 16 6.61  

   152 110.20  

 

 

 

6. Modification au tableau des effectifs 

6.1 - Pôle Administration Générale 

Par délibération n°2017-100 du 7 décembre 2017 le conseil communautaire a ouvert le 
poste d’adjoint technique principal de 2ème classe raison de 31.5h hebdomadaires  

Après étude du dossier de l’agent et prise en compte des lignes directrices de gestion, la CCBHS a 
validé certains avancements de grade à compter du 1er janvier 2023. 

A partir du 1er janvier 2023, le tableau des effectifs sera modifié comme suit : 
 

Grades modifiés 
Effectifs ETP 

31/12/2022 01/01/2023 31/12/2022 01/01/2023 

Adjoint tech 
permanent 
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17 
 

10.77 
 

10.10 

Adjoint tech 
princ 2cl 

6 6 4.16 3.93 

Adjoint tech 
princ 1cl 

1 2 1 1.90 

 

TOTAL AVANT MODIFICATION DES EFFECTIFS :  
Total agents permanents : 136 agents soit 103.58 ETP 
Total agents non permanents : 16 agents soit 6.61 ETP  
Total agents : 152 agents soit 110.20 ETP 
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TOTAL APRES MODIFICATION DES EFFECTIFS :  
Total agents permanents : 136 agents soit 103.58 ETP 
Total agents non permanents : 16 agents soit 6.61 ETP  
Total agents : 152 agents soit 110.20 ETP 
Différence : 0 agent permanent / 0 ETP 
      0 agents non permanents / 0 ETP 
      0 agents / 0 ETP 

Il vous est proposé, après en avoir délibéré, d’ouvrir et fermer les postes  

DELIBERATION 2023-24 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 
DECIDE de fermer un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe à raison de 31.5h 

hebdomadaires et d’ouvrir un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe à raison de 
31.5h hebdomadaires à compter du 1er janvier 2023  

DIT que les crédits seront inscrits au BP 2023 du budget général 

AUTORISE le Président à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette décision.  
 
6.2 Pôle Aménagement du Territoire 

Par délibération n°2019-033 du 4 avril 2019 le conseil communautaire a ouvert un poste de 
technicien de 35h hebdomadaires  

Après étude du dossier de l’agent et prise en compte des lignes directrices de gestion, la CCBHS a 
validé certains avancements de grade à compter du 1er janvier 2023. 

Considérant qu’un poste de technicien principal de 2ème classe était vacant, il convient d’attribuer 
l’agent promu technicien principal de 2ème classe sur le poste vacant. 

A partir du 1er janvier 2023, le tableau des effectifs sera modifié comme suit : 
 

Grades modifiés 
Effectifs ETP 

31/12/2022 01/01/2023 31/12/2022 01/01/2023 

Technicien 3 2 3 2 

TOTAL AVANT MODIFICATION DES EFFECTIFS :  
Total agents permanents : 136 agents soit 103.58 ETP 
Total agents non permanents : 16 agents soit 6.61 ETP  
Total agents : 152 agents soit 110.20 ETP 
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TOTAL APRES MODIFICATION DES EFFECTIFS :  
Total agents permanents : 135 agents soit 102.58 ETP 
Total agents non permanents : 16 agents soit 6.61 ETP  
Total agents : 151 agents soit 109.20 ETP 
Différence : -1 agent permanent / -1 ETP 
      0 agents non permanents / 0 ETP 
      -1 agents / -1 ETP 

Il vous est proposé, après en avoir délibéré, de fermer un poste de technicien à raison de 35h 
hebdomadaires à compter du 1er janvier 2023  

DELIBERATION 2023-25 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 
DECIDE de fermer un poste de technicien à raison de 35h hebdomadaires à compter du 1er 
janvier 2023  

DIT que les crédits seront inscrits au BP 2023 du budget général 

AUTORISE le Président à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette décision.  

 
6.3 Pôle Médiathèque 

Par délibération n°2017-100 du 7 décembre 2017 le conseil communautaire a ouvert le 
poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à raison de 10h hebdomadaires  
Considérant le départ en retraite de l’agent 

A partir du 1er janvier 2023, le tableau des effectifs sera modifié comme suit : 

 

Grades modifiés 
Effectifs ETP 

31/12/2022 01/01/2023 31/12/2022 01/01/2023 

Adjoint 
administratif 
princ 2cl 

 

2 

 

1 

 

0.86 

 

0.57 

TOTAL AVANT MODIFICATION DES EFFECTIFS :  
Total agents permanents : 135 agents soit 102.59 ETP 
Total agents non permanents : 16 agents soit 6.61 ETP  
Total agents : 151 agents soit 109.20 ETP 
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TOTAL APRES MODIFICATION DES EFFECTIFS :  
Total agents permanents : 134 agents soit 102.29 ETP 
Total agents non permanents : 16 agents soit 6.61 ETP  
Total agents : 151 agents soit 108.90 ETP 
Différence : -1 agent permanent / -0.29 ETP 
      0 agents non permanents / 0 ETP 
      -1 agents / -0.29 ETP 

     

DELIBERATION 2023-26 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 
DECIDE de fermer un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à raison de 10h 
hebdomadaires à compter du 1er janvier 2023  

AUTORISE le Président à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette décision.  
 

7. Service civique : renouvellement de l’agrément donné par l’Agence Service Civique 

Le projet de territoire de la Communauté de Communes Bresse Haute Seille comporte un axe de 
travail « Bresse Haute Seille, un territoire de liens garantissant la cohésion entre les habitants », 
dont l’orientation « Prendre en compte la jeunesse, de la petite enfance à l’adolescence en tant 
que ressource du territoire ».  
Elle souhaite aussi renforcer les actions en faveur de la jeunesse et notamment des jeunes adultes. 
Elle s’est engagée en 2020 dans une Convention Territoriale Globale (CTG) qui précise, dans l’axe 
4.3, de favoriser l’inclusion sociale de la jeunesse grâce aux ressources humaines et richesses du 
territoire. 
Au-delà, l’EPCI emploie des apprentis et accueille des stagiaires (notamment pôle enfance-
jeunesse). 
La Communauté de communes Bresse Haute Seille souhaite renouveler son inscription dans le 
dispositif service civique dans la volonté de développer une politique jeunesse innovante en 
offrant notamment à tous les jeunes la possibilité de s’engager dans des projets d’intérêt général 
leur permettant de devenir des citoyens acteurs d’un meilleur vivre ensemble. 
 

Pour rappel, le Service Civique créé par la loi du 10 mars 2010 s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 
ans, sans condition de diplôme qui souhaitent s’engager pour une période de 6 à 12 mois auprès 
d’un organisme à but non lucratif ou une personne morale de droit public.  

Ils accomplissent une mission d’intérêt général dans un des 9 domaines d’intervention reconnus 
prioritaires pour la nation, et ciblés par le dispositif, d’au moins 24 heures hebdomadaires. Les 



 

18 
 

missions sont orientées auprès du public, principalement sur le terrain, et favorisant la cohésion 
nationale et la mixité sociale.  

L’objectif de l’engagement de service civique est, à la fois, de mobiliser la jeunesse face à l’ampleur 
des défis sociaux et environnementaux, et de proposer aux jeunes un nouveau cadre 
d’engagement, dans lequel ils pourront mûrir, gagner en confiance en eux, en compétences, et 
prendre le temps de réfléchir à leur propre avenir, tant citoyen que professionnel. Il a également 
pour objectif d’être une étape de vie au cours de laquelle des jeunes de toute origine sociale et 
culturelle pourront se côtoyer et prendre conscience de la diversité de notre société. Loin du stage 
centré sur l’acquisition de compétences professionnelles, le Service Civique est donc avant tout 
une étape de vie, d’éducation citoyenne par action, et se doit d’être accessible à tous les jeunes, 
quelles qu’étaient leurs formations ou difficultés antérieures.  

Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail. 

Un agrément est délivré à une structure d’accueil de services civiques pour 2 ans au vu de la nature 
des missions proposées et de la capacité de la structure à assurer l’accompagnement et à prendre 
en charge des volontaires. 

Le service civique donnera lieu à une indemnité versée directement par l’Etat au volontaire, ainsi 
qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier.  

Un tuteur doit être désigné au sein de la structure d’accueil. Il sera chargé de préparer et 
d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions.  

Ce dispositif s’inscrit dans la volonté de l’EPCI de développer une politique jeunesse innovante en 
offrant notamment à tous les jeunes du territoire la possibilité de s’engager dans des projets 
d’intérêt général leur permettant de devenir des citoyens acteurs d’un meilleur vivre ensemble. 

Une première mission « service civique » sera proposée pour un démarrage dès 2023 sur la CCBHS :  
 La première sur le recensement de patrimoines (en lien avec les actions inscrites dans le plan de 
paysage Bresse Haute Seille) : maillage bocager, arbres isolés, patrimoine lithique, petit 
patrimoine des communes (lavoirs, oratoires…) mais aussi présence d’espèces exogènes 
envahissantes, etc. Le volontaire sera amené à rencontrer les communes et habitants pour mener 
ce recensement –tuteur : chargée de mission environnement ; 
 

Les sujets pouvant être traités sur les années 2023 et suivantes seront en adéquation avec les 
compétences de l’EPCI, à savoir notamment : 
Biodiversité – paysage – alimentation – éducation – tourisme – service à la personne – culture – 
sport 
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Il vous est proposé, après en avoir délibéré, de valider le renouvellement de l’agrément donné par 
l’Agence Service Civique portée par l’Etat. 
 
DELIBERATION 2023-27 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

-DONNE SON ACCORD DE PRINCIPE à l’accueil des jeunes en service civique volontaire au sein 
des services de la Communauté de communes Bresse Haute Seille, avec démarrage dès que 
possible après agrément ; 

-S’ENGAGE à fournir les moyens humains, matériels et financiers, nécessaires à la qualité de 
l’accueil des volontaires et à la mise en œuvre des missions, ainsi qu’à promouvoir et valoriser 
le dispositif « service civique » et ses acteurs, notamment auprès des jeunes ; 

-DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2023 du budget général ; 

-AUTORISE le Président à introduire un dossier de demande de renouvellement d’agrément au 
titre de l’engagement dans le dispositif du service civique auprès de la Direction Régionale de 
la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale (DRJSCS) ; 

-AUTORISE le Président à la formalisation de missions et à signer les contrats d’engagement de 
service civique avec les volontaires, tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets 
d’application. 

 
Développement économique  

8. Déchetterie de la ZA en Savignois (Bletterans) : opération d’aménagement  

La CCBHS est compétente en matière de collecte et gestion des déchets des ménages et déchets 
assimilés, qu’elle délègue au Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères de la zone de Lons le Saunier (SICTOM).  

Le SICTOM souhaite étendre et réaménager la déchetterie de Bletterans, pour une meilleure 
cohérence de l’usage et de l’accès. L’aménagement, à la charge du SICTOM, prévoit une extension 
sur le domaine public (voirie publique) et privé (une partie de la parcelle ZA 335) de la CCBHS, et 
une modification de l’accès, ce dernier devant désormais empiéter sur une parcelle aujourd’hui 
privée (parcelle ZA 336 appartenant à Monsieur Côte Sébastien). 

Aussi, la CCBHS va acquérir une partie équivalente à 260 m² de la parcelle ZA 336 appartenant à 
Monsieur Côte Sébastien et vendre une partie de la parcelle ZA335, soit l’équivalent de 210 m² 
représentés sur l’avant-projet, et une partie de la voirie publique d’intérêt communautaire, soit 
l’équivalent de 460 m², au bénéfice du SICTOM de la Zone de Lons le Saunier. 
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Au vu de l’intérêt communautaire de l’opération et de la gestion de la compétence par l’EPCI, 
l’opération cession/acquisition sera neutre financièrement, la CCBHS ramenant le prix de vente du 
terrain au SICTOM au montant d’acquisition de la parcelle privée, soit 3120 €. 

Il vous sera proposé, après en avoir délibéré, d’autoriser l’acquisition pour le compte de la CCBHS 
une partie équivalente à 260 m² de la parcelle ZA 336 appartenant à Monsieur Côte Sébastien, et 
d’autoriser la vente d’une partie de la parcelle ZA335, soit l’équivalent de 210 m² représentés sur 
l’avant-projet, et une partie de la voirie publique d’intérêt communautaire, soit l’équivalent de 460 
m², au bénéfice du SICTOM de la Zone de Lons le Saunier. 

Délibération 2023-28 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants   

- APPROUVE le projet d’acquérir à Monsieur Sébastien Côte une partie équivalente à 
260 m² de la parcelle ZA 336, à hauteur de 12€/m², soit 3120 € ; 

- APPROUVE le projet de vendre au SICTOM de la zone de Lons le Saunier une partie 
de la parcelle ZA335, soit l’équivalent de 210 m² représentés sur l’avant-projet, et une 
partie de la voirie publique d’intérêt communautaire, soit l’équivalent de 460 m², à un 
montant ramené à 3120 € ; 

- AUTORISE le Président à engager toutes dépenses et à signer tous documents 
afférant à ce dossier, dont les actes notariaux.  

 

Remarques  
A la question de savoir si le SICTOM ne pourrait pas acheter directement la parcelle, Fabrice 
GRIMAUT (vice-président développement économique) répond que cela n’est pas possible car la 
Communauté de communes a la compétence. La CCBHS va faire une opération blanche puisque 
la parcelle est revendue au prix d’achat et que le SICTOM règle le notaire. 
 

9. Aménagement des abords des pôles de sante : convention de servitude relative à 

l’installation d’une ligne électrique souterraine 

Par délibération n°2019-037, le conseil communautaire en date du 23 mai 2019 autorise le 
Président à négocier la convention d’objectif et de moyens avec la commune de Bletterans et les 
professionnels de santé.  

Par délibération n°2019-127, le conseil Communautaire en date du 28 novembre 2019 approuve le 
projet d’aménagement pour l’implantation de la future maison de santé pluridisciplinaire et le plan 
de financement 

Dans le cadre de l’aménagement des abords des pôles de santé à Bletterans, la CCBHS va faire 
réaliser des travaux et notamment l’amenée de réseaux. Aussi, le 16 mars 2022, la Communauté 
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de communes a concédé une servitude relative à l’installation d’une ligne électrique souterraines 
sur les parcelles AD 597 et AD 598. 

Ladite servitude doit être régularisée par acte notarié, les frais étant à charge d’ENEDIS. 

Il vous est proposé, après en avoir délibéré, de viser les parcelles AD 597 et AD 598 sur lesquelles 
s’appliqueront cette convention de servitude et autoriser le président à signer l’acte notarié. 

Délibération n 2023-29 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- APPROUVE la servitude relative à l’installation d’une ligne électrique sous terraine sur les 
parcelles AD 597 et AD 598 à Bletterans 

- APPROUVE la convention relative à l’installation d’une ligne électrique souterraine sur les 
parcelles AD 597 et AD 598 à Bletterans, ci jointe   

- AUTORISE le Président à signer tous documents afférant à ce dossier et notamment l’acte 
notarié relatif. 

Environnement, mobilité et transition énergétique 

10. Étude de fréquentation sur le Grand Site de France en projet « Vignobles et Reculées 
du Jura » (OGS) : achat d’éco-compteurs 

Lors du conseil communautaire du 30 septembre 2021, les élus ont validé le projet d’Entente avec 
l’Espace Communautaire Lons Agglomération pour assurer la gouvernance de la démarche Grand 
Site de France « Vignobles et Reculées du Jura ». La convention de gouvernance signée entre les 
deux EPCI spécifie que chacun portera les dépenses d’investissement liées à son périmètre de 
compétence. 

Les élus communautaires ont également validé le lancement d’une étude de fréquentation sur ce 
territoire lors du conseil communautaire du 22 mai 2022 (délibération n°2022-075). Cette étude, 
liée à une dépense de fonctionnement, est entièrement portée par la CCBHS, avec un 
cofinancement à hauteur de 100% (DREAL, Région et Banque des Territoires). 

L’étude de fréquentation lancée par la CCBHS en 2022 doit fournir d’ici l’automne 2023 des 
indicateurs pour permettre aux pouvoirs publics de définir avec précision où porter l’effort 
financier d’aménagement de ce secteur. L’achat d’éco-compteurs piétons par la CCBHS et ECLA 
était prévu après lancement de l’étude, à partir des préconisations fournies par le prestataire sur 
les emplacements stratégiques à retenir pour leur installation. 

Dans le respect de la commande publique, un devis a été reçu de l’entreprise Eco-Compteur. Le 
coût de deux éco-compteurs PYRO EVO à installer sur des sentiers du périmètre de compétence 
de la CCBHS, comprenant aussi la licence Eco-Visio avec télétransmission automatique et 
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sauvegarde des données incluant service Eco-Alerte (60 mois pour chaque éco-compteur), revient 
à 9 210 € HT (soit 11 052 € TTC). Une aide financière de la DREAL est attendue à hauteur de 50% 
des dépenses. 

Il vous est proposé, après en avoir délibéré : 

 D’approuver l’achat d’éco-compteurs et de licences Eco-Visio dans le cadre de l’étude de 
fréquentation sur le Grand Site de France en projet « Vignobles et Reculées du Jura » ; 

 De retenir le devis proposé par l’entreprise Eco-Compteur pour un montant de 11 052 € TTC ; 

 D’approuver le plan de financement correspondant et de solliciter la DREAL BFC. 

DELIBERATION 2023-30 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

-APPROUVE l’achat de deux d’éco-compteurs et de deux licences Eco-Visio de 60 mois 
dans le cadre de l’étude de fréquentation lancée en 2022-2023 sur le Grand Site de France 
en projet « Vignobles et Reculées du Jura » ; 

-DÉCIDE de retenir le devis proposé par l’entreprise Eco-Compteur pour un montant de 
11 052 € TTC pour l’achat de deux compteurs piétons et de deux licences de 60 mois pour 
la télétransmission et la sauvegarde des données ; 

-SOLLICITE la DREAL Bourgogne-Franche-Comté ; 

-APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

Dépenses (HT) Recettes 

Étude de fréquentation – achat de 2 éco-
compteurs + 2 licences Eco-Visio (60 
mois) 

9 210 € 
DREAL BFC (50%) 4 605 € 

Autofinancement (50%) 4 605 € 

TOTAL 9 210 € TOTAL 9 2
1
0 
€ 

-DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2023 du budget général ; 

-AUTORISE le Président à signer tout document afférent à ce dossier 

 

Tourisme 

11. Gîte de groupe « La Maison des Etangs » : incidences concernant la location  
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Le Gîte de groupe « La Maison des Etangs », établissement de la Communauté de Communes 
Bresse Haute Seille a accueilli le 09, 10 et 11 décembre 2022 les invités de Mme Angélina BAILLY, M. 
PROST pour leur mariage. Le coût de la location était de 840€ (personnes qui ne résident pas sur 
le territoire).   

Cette réservation s’est soldée par des incidents concernant la location : 
- Manque de disponibilité, manque courtoisie de la part de l’agent en charge de la remise 

des clefs, de l’état des lieux et de l’entretien. 
- Absence d’état des lieux (entrée/sortie) 
- Gîte insalubre avec des preuves photos et des témoignages 
- Des invités sont allés réserver d’autres lieux pour s’héberger 

Malgré tout, les locataires ont payé la somme due soit 840€ et ne demande aucun 
dédommagement. Mais suite au courrier reçu concernant les informations évoquées 
précédemment, le président de la CCBHS a la volonté de dédommager le couple de jeunes mariés 
suite à ce malencontreux événement en proposant une remise sur la location des 3 jours.  

Il vous est proposé, après en avoir délibéré d’accorder une remise sur location des 3 jours à la 
famille PROST.  
 
Délibération n° 2023-31 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

-APPROUVE la proposition du Président de faire un geste commercial pour la famille PROST 
suite à la mauvaise expérience vécue à la Maison des Etangs, soit la somme de 420 € 
(50%) 

-AUTORISE le président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Développement sportif 

12. Mise à disposition du Gymnase, DOJO, Salle de danse et Salle du Seillon à Bletterans : 
convention 

Le Gymnase, DOJO, la Salle de danse et la Salle du Seillon à Bletterans concerne la compétence 
« Développement Sportif et vie Associative » de la CCBHS. Pour pouvoir utiliser le gymnase, chaque 
année des créneaux de réservation sont fixés avec les associations sportives, collège du Parc de 
Bletterans et école élémentaire de Bletterans. 

Exceptionnellement les équipements sportifs peuvent faire l’objet de demande de mise à 
disposition des locaux émanant d’associations ou structures n’ayant pas de créneaux de 
réservation. 
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Actuellement, seul un calendrier de réservation existe pour ces différents équipements sportifs. 
Ce dernier est actualisé par les services de la commune de Bletterans. Il n’y a aucun document 
réglementaire signé entre la CCBHS et les utilisateurs. C’est pourquoi la CCBHS a la volonté 
d’apporter un cadre réglementaire avec la réalisation d’une convention annuelle ou ponctuelle de 
mise à disposition des locaux en intégrant des critères.  

Deux types de convention seront proposées : 
-Une convention de mise à disposition à titre gratuit, pour les utilisateurs permanents qui ont un 
créneau de réservation annuel (fixé préalablement par la CCBHS), les associations du territoire 
conventionnées ou subventionnées, les partenaires privilégiées de la CCBHS ainsi que les 
associations à visée humanitaire, socioéducative et les partenaires non conventionnées mais qui 
ont des liens privilégiés avec la CCBHS(cf 12.1 Projet de Convention de mise à disposition à titre 
gratuit DOJO- 12.2 Projet de convention de mise à disposition à titre gratuit Gymnase - 12.3 Projet 
de convention de mise à disposition à titre gratuit Salle de Danse – 12.4 Projet de convention de 
mise à disposition à titre gratuit Salle du Seillon). 
La convention sera renouvelée chaque année par tacite reconduction pour les utilisateurs 
permanents ayant un créneau de réservation annuel.  

-Une convention de mise à disposition à titre onéreux pour les associations « hors territoire » et 
non concernées par les critères ci-dessus et les entreprises (cf 12.5 Projet de convention de mise à 
disposition à titre onéreux DOJO - 12.6 Projet de convention de mise à disposition à titre onéreux 
Gymnase - 12.7 Projet de convention de mise à disposition à titre onéreux Salle de Danse – 12.8 
Projet de convention de mise à disposition à titre onéreux Salle du Seillon). 
Pour une mise à disposition à titre onéreux, une participation forfaitaire au frais de 
fonctionnement sera demandée : 
-Pour une association → 10€ de l’heure – 30€ la demi-journée – 50€ la journée 
-Pour une entreprise → 15€ de l’heure – 40€ la demi-journée – 60€ la journée 

Pour chaque mise à disposition des locaux, les documents suivants sont présentés et signés : 
- Un règlement d’utilisation des bâtiments  
- Un bordereau de remise des clés 

Il vous est proposé, après en avoir délibéré, d’approuver la mise en application de ces conventions 
(à titre gratuit et onéreux) pour la mise à disposition du gymnase, du DOJO, Salle de danse et Salle 
du Seillon à Bletterans à partir du 1er avril 2023. 
DELIBERATION 2023-32 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

- APPROUVE les projets de convention de mise à disposition à titre gratuit et onéreux 
du gymnase, du DOJO, salle de danse et salle du Seillon à Bletterans ci jointes 
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- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

Informations diverses  

Remarques  

Après présentation des prochaines réunions programmées, il est demandé ce que recouvre le 
projet de séminaire. 

Le Président répond que c’est une rencontre avec les élus (maires et conseillers municipaux) afin 
de travailler sur le projet de territoire. Cette rencontre, faite de manière plus détendue, devra 
permettre de faire un bilan à mi-mandat et de réfléchir conjointement aux actions que l’on 
souhaite développer dans notre projet de territoire. Il se tiendra à Commenailles le samedi 3 juin 
2023 de 9h00 à 16h30. Un repas sera proposé le midi. 

 

 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, la séance est levée à 21h50. 

Le Président, 

 

Jean-Louis MAITRE 


